
                                                                                                          

Paris, 4 mai 2023 

 

Objet : Projet de consigne pour recyclage des bouteilles de boissons en plastique.  

 

Non à la consigne pour recyclage des bouteilles plastiques, une 
fausse bonne idée vraiment couteuse ! 

 
Dans le cadre de la concertation nationale sur la mise en place d’une éventuelle 
consigne pour recyclage des bouteilles de boisson en plastique PET1, l’UFC-Que 
Choisir et le Cercle National du Recyclage (CNR) s’associent pour appeler à un abandon 
définitif de ce projet au vu de son inefficacité sur les plans logistique, financier et 
environnemental. Refusant une gabegie économique et environnementale, les deux 
organisations plaident pour l’interdiction des plastiques non recyclables et la fixation 
d’objectifs ambitieux de contenants réutilisables au sein des emballages.   

Le projet de consigne pour recyclage porté par le gouvernement consiste à ajouter au prix des 
bouteilles plastiques PET une caution d’une vingtaine de centimes, remboursée lorsque celles-
ci sont retournées par les consommateurs dans des automates dédiés en magasin. 

Un dédoublement du système de collecte particulièrement onéreux pour les 
consommateurs contribuables : presque 500 millions d’euros par an 

Alors que les bouteilles plastiques sont déjà collectées dans le cadre du tri des déchets 
ménagers par les collectivités locales, un service largement installé dans le paysage et de plus 
en plus efficace, la mise en place d’une consigne constituerait un dédoublement du système 
de collecte. Un nouveau système qui serait chèrement payé par les consommateurs 
contribuables, à la fois via la consigne et via la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
(TEOM).  

Premièrement, le taux de collecte n’atteindra jamais les 100 %, la ponction de pouvoir d’achat 
sera dès lors très importante pour les consommateurs. De fait, en considérant un montant 
unitaire de la consigne de 20 centimes d’euros et un taux de retour de 80 % des bouteilles, 
supérieur aux objectifs européens pour 20252, ce n’est pas moins de 484 millions d’euros par 
an qui ne seront pas restitués aux consommateurs. Cette somme sera conservée par les 
industriels de l’agroalimentaire (Nestlé, Danone, Coca-Cola, etc.) qui mettent sur le marché 
ces bouteilles plastiques et seront de facto économiquement intéressés au non-retour3.  

 
1 Polyéthylène Téréphtalate  
2 Les objectifs de collecte sélective des plastiques fixés au niveau européen sont de 77 % d’ici 
2025 et 90 % d’ici 2029. 
3 Le financement du déploiement des bornes de collecte devrait être assuré par les industriels. 
Le coût de ce déploiement est estimé entre 750 millions et 1 milliard d’euros. Cela signifie que 
l’investissement initial serait amorti au bout de deux ans. Les sommes non restituées aux 
consommateurs constitueraient dès lors un gain net pour les industriels, sans compter sur la 
valorisation des déchets.  



                                                                                                          

Deuxièmement, si l’on pouvait supposer une baisse des prix pour les consommateurs à travers 
la disparition de l’écocontribution sur les bouteilles plastiques, de l’ordre de 200 millions 
d’euros selon le CNR, en réalité il n’en est rien. En effet, d’une part les sommes obtenues 
grâce à la revente de ces déchets servent à financer la collecte de l’ensemble des ordures par 
les collectivités, et d’autre part leur sortie de la collecte ne modifiera pas les besoins de 
ramassage et ce montant devra être récupéré sur les autres produits emballés. Le cas 
échéant, une augmentation de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères est inévitable.  

In fine, au vu du retour partiel de la consigne et des besoins de financement du public de 
gestion des déchets, le surcoût subi par les consommateurs serait au total de l’ordre de 500 
millions d’euros minimum par an selon les calculs du Cercle National de Recyclage.  

La consigne : un contre sens dans la lutte pour la réduction des plastiques 

L’UFC-Que Choisir et le Cercle National du Recyclage rappellent que l’objectif prioritaire doit 
être la réduction de la production de déchets à la source. Or, la consigne pour recyclage des 
bouteilles plastiques n’est pas la solution pour réduire la production de plastiques, comme le 
montre l’exemple de l’Allemagne. Au contraire, ce pays a connu une augmentation 
substantielle de la part des bouteilles plastiques à usage unique depuis la mise en place de la 
consigne, il y a 15 ans.  

Il est donc essentiel de réduire l’usage des bouteilles plastiques à la source. Plutôt que des 
bornes de récupération de bouteilles plastiques, l’UFC-Que Choisir et le Cercle national du 
recyclage plaident pour la généralisation des fontaines publiques, en particulier dans les aires 
urbaines denses et dans les zones de consommation nomade, où les taux de collecte sont par 
ailleurs les plus faibles.  

Enfin, la consigne renvoie une image positive et verdie des emballages plastiques, alors que 
leurs effets environnementaux et sanitaires sont à présent largement renseignés. L’objectif 
prioritaire doit donc être de limiter la prolifération des emballages plastiques, soit leur volume 
de production, plutôt que la mise en place d’une consigne.    

Refusant une gabegie économique et environnementale, l’UFC-Que Choisir et le Cercle 
National du Recyclage demandent le retrait du projet de consigne pour recyclage des 
bouteilles plastiques. En lieu et place, elles exigent l’interdiction des plastiques non 
recyclables et la fixation d’objectif ambitieux en matière de réduction des déchets et 
emballages.  

  


